
                 

POLE TECHNIQUE         Arradon, le 08/04/2024 

 

La commune d’Arradon recrute  

 

En remplacement pour 1 mois 
 

Un agent en charge de l’entretien des équipements sportifs 
 

Date limite de candidature :     

Daté prévue de la prise de poste :  dans les meilleurs délais 

 

Type de recrutement : remplacement d’un agent sur une durée de 1 mois minimum 

MISSIONS  

En l’absence du chef d’équipe, l’agent chargé des équipements sportifs sera rattaché hiérarchiquement 

au directeur du centre technique municipal. Il exercera les missions suivantes :  

✓ Maintenance des équipements, matériels sportifs et aires de jeux. 
✓ Entretien du camping municipal 
✓ Renfort sur les manifestations en lien avec un évènement sportif 

 

Descriptif des missions : 

- Entretien technique des équipements publics (gymnases, salle de tennis, vestiaires et des espaces publics 
(terrains de sports, stade d’athlétisme, …) :  

• Réaliser des petits travaux d’entretien  

• Assurer le nettoyage régulier de la piste  

• Assurer l’entretien des terrains de sports  

• Vider les poubelles extérieures 

• Vérification des équipements sportifs et faire remonter le cas échéant les dysfonctionnements au supérieur 
hiérarchique. 
 

- Entretien du camping municipal :  

• Réaliser des petits travaux d’entretien (espaces verts)  

• Assurer le nettoyage régulier du site 
 

- Gestion technique des manifestations  

• Participer à la logistique des manifestations en lien avec les autres services municipaux  

• Manutention  
 

- Gestion technique des aires de jeux :  

• Assurer l’entretien courant 
 

 

 Profil demandé :  

• Formation technique de niveau 4 ou 5 en espaces verts ou maintenance (CAPA, BP, BAC 

PRO…) 

• Permis B valide obligatoire  

Compétences recherchées :  

• Savoir rendre compte des activités aux responsables 

• Esprit d’équipe, disponibilité, sens de l’initiative, autonomie, rigueur 



• Qualité relationnelle et sens du service public 

• Connaissances des règles de sécurité et de prévention des risques sur les chantiers 
 

❖ CONDITIONS DE TRAVAIL 

Lieu d’affectation :  

• Service Technique  

Temps de travail et spécificités du poste : 

• Temps complet 

• Remplacement sur 1 mois / dès que possible 

Rémunération : statutaire 

 


